












Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle
Au capital de 2.500.000 Euros
Siège : PORTES-LES-VALENCE (26800)
Rue Louis Saillant ZI La Motte

889 372 819 RCS ROMANS

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DECISIONS ORDINAIRES ANNUELLES DU 22 MAI 2026

CONTENANT RESOLUTION D'AFFECTATION VOTEE

(Exercice clos le 31 décembre 2025)

…/…

TROISIEME DECISION - Affectation des résultats

L’associé unique approuve les propositions du Président relatives à l’affectation du résultat de 
l’exercice clos au 31 décembre 2025, comme suit :

Origine en euros
* Bénéfice de l’exercice   ………………..……....…….                    111.066 €
* Réserve Légale………...………………..……………     48.071 €
* Autres réserves   ………………...……..…………….                        00 €

  -------------
TOTAL : …………………………………………………              159.137 €

Affectation en euros
* Réserve Légale………...………………..……………   53.625 €
* Autres réserves   ………………...……..…………….             105.512 €

             -------------
TOTAL : …………………………………………………             159.137 €

L’associé unique décide en outre de distribuer à son profit, au titre des dividendes, une 
somme de CENT MILLE EUROS (100 000,00 EUR) représentant un dividende de 0,04 euro par 
action et décide de prélever cette somme sur le compte AUTRES RESERVES.

L’associé unique précise que sur le plan fiscal et conformément aux dispositions en vigueur 
depuis le 1er janvier 2018, ce dividende est soumis pour les associés personnes physiques, à un 
prélèvement forfaitaire unique (dit « flat tax ») au taux de 12,8%, outre les prélèvements sociaux au 
taux actuel de 18,6%, soit un taux global d’imposition de 31,4%, sauf option au barème progressif de 
l’impôt sur le revenu, ouvrant droit à un abattement de 40%.

Conformément aux dispositions légales, l’associé unique rappelle le montant, savoir :
. des dividendes distribués au cours des trois derniers exercices,
. des revenus distribués éligibles à l’abattement de 40 % applicable à compter du 1er janvier 

2006.

Exercice                                      Dividende                          Montant éligible 
                                                                           à l’abattement de 40 %

31/12/2022
31/12/2023
31/12/2024

15.000 €
100.000 €

00 €

15.000 €
100.000 €

00 €

L’associé unique rappelle que :
. suivant décision du 22 octobre 2024, il a été décidé une distribution exceptionnelle d’un 

montant de 70.000 Euros,
. suivant décision du 6 janvier 2025, il a été décidé une distribution exceptionnelle d’un 

montant de 100.000 Euros,



. suivant décision du 29 avril 2025, il a été décidé une distribution exceptionnelle d’un montant 
de 60.000 Euros,

. suivant décision du 28 octobre 2025, il a été décidé une distribution exceptionnelle d’un 
montant de 551 418 Euros.

…/…
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